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1. Rapport synthétique et commentaires du président et de la vice-présidente du COPEC

Après avoir sensibilisé le Comité de direction à la situation à la fin de 2004, le COPEC a lancé, en 2005, une série d’initiatives 
destinées à améliorer son dialogue avec les membres du personnel, les directeurs et le Comité de direction de la BEI, dans la per-
spective d’obtenir un tableau plus détaillé des préoccupations et problèmes majeurs perçus à tous les niveaux de l’institution. 

L’initiative visant à organiser des déjeuners-réflexions (« Food for Thought Luncheon ») a donné une occasion unique à des 
membres du personnel de la Banque, de toutes les catégories, de partager leurs préoccupations directement avec des membres 
du Comité de direction. Nous souhaitons remercier tous les membres du Comité de direction présents à ces déjeuners d’avoir 
participé à ces débats et prêté une oreille attentive aux observations formulées. L’enquête menée auprès du personnel, réalisée 
le 8 mars pour coïncider avec la Journée internationale de la femme, a permis d’identifier les préoccupations prioritaires que les 
participants souhaitaient voir traitées par le COPEC ; par ailleurs, la formation de sensibilisation à la question de l’égalité entre 
hommes et femmes, à laquelle ont participé les directeurs et directeurs généraux de la Banque, a donné un aperçu de la culture 
de la Banque en matière d’égalité des chances.

À l’occasion de ces différents exercices, plusieurs sujets récurrents sont apparus et, en particulier, le sentiment que davantage 
doit être fait pour veiller à ce que le processus d’attribution des promotions soit juste et repose sur le mérite plutôt que sur une 
discrimination positive qui avantagerait l’une ou l’autre nationalité ou l’un ou l’autre sexe.  S’agissant de l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée, les participants ont fait part de leurs inquiétudes liées à la culture des « longues journées de travail» 
à la BEI, au fait que prendre un congé parental peut avoir une incidence négative sur les perspectives de carrière ainsi qu’au prob-
lème de la crèche et à la nécessité d’en augmenter la capacité.  Plus généralement, des inquiétudes ont été exprimées au sujet 
d’un certain nombre d’aspects liés à la progression de carrière en général et, plus spécifiquement, au recrutement d’employées 
féminines suffisamment qualifiées dans des postes de direction et à la faculté de les retenir ; certaines difficultés éprouvées par la 
Banque pour inciter des personnes possédant ces qualités à poser leur candidature ont également été évoquées. 

Le COPEC a soulevé nombre de ces points dans des notes adressées à RH et au Comité de direction et a, en outre, offert son 
aide au comité paritaire « Crèche ».  Le comité a également été informé qu’il sera nécessaire, à l’avenir, de traiter des questions 
spécifiques liées à l’égalité professionnelle sans rapport avec l’égalité de traitement hommes-femmes, sujet qui revient de manière 
récurrente dans l’ensemble des consultations effectuées et qui constitue l’une des recommandations majeures formulées par les 
consultants chargés d’étudier les questions d’égalité des sexes.

Bien que la Banque ait adopté un certain nombre de politiques générales destinées à faciliter l’égalité des sexes, il semble qu’il 
y ait encore loin de la théorie à la pratique et de la réalité à la perception. D’une part, l’impression générale est que la Banque 
poursuit une politique de discrimination positive qui favorise les femmes lors des recrutements et des promotions. De l’autre, 
il ressort des statistiques relatives au personnel que les femmes demeurent sous-représentées dans les fonctions de direction. Ce 
paradoxe laisse penser que les décisions prises par la Banque en matière de recrutement et de promotion manquent encore de 
transparence, de cohérence et de contrôle de qualité et ne sont pas perçues comme fondées sur des critères de performances et de 
compétences.   C’est ainsi que certains efforts bien intentionnés et déployés à la hâte par des directeurs de la BEI pour améliorer 
l’équilibre hommes-femmes ces dernières années ont peut-être eu pour effet d’améliorer les statistiques dans certains domaines 
et dans certaines fonctions, mais ne sont pas parvenus à former un réservoir durable de personnel féminin compétent susceptible 
d’exercer des fonctions de direction dans tous les secteurs de la Banque. Cela pourrait expliquer pourquoi, en dépit des efforts 
consentis, le pourcentage des femmes dans le cadre de direction est revenu, en 2005, au niveau de 1999.

En 2006, le COPEC continuera à agir en faveur du changement, non seulement sur le plan de la stratégie mais aussi sur celui de 
la culture et des pratiques. Le rapport du cabinet de conseil chargé d’étudier les questions d’égalité des chances sera très utile 
à cet égard ; c’est sur lui que reposera le rapport qui sera adressé, au cours de l’été, au Conseil d’administration de la BEI. On 
envisage, par ailleurs, de prolonger le programme de déjeuners-réflexions (« Food for Thought Luncheon ») et d’organiser une 
nouvelle rencontre avec les directeurs généraux au sujet des difficultés et des opportunités propres à la question de l’égalité des 
sexes ; la Banque accueillera en outre une conférence internationale pour le réseau ORIGIN, dont le thème sera la diversité dans 
les grandes organisations publiques et privées.

Le COPEC souhaite remercier toutes les personnes qui ont soutenu ses initiatives et contribué à leur réussite et invite l’ensemble 
du personnel à prendre part à ses activités, à lui fournir des éléments d’information et de nouvelles idées.  Nous remercions 
également les membres du COPEC, anciens et actuels, et M. Roth, vice-président de la BEI, en sa qualité de représentant du 
Comité de direction, pour leur contribution précieuse et leur engagement personnel. 

Andrew Vince    Shiva Dustdar
Président      Vice-présidente



Questions                           Nombre de voix   En pourcentage
Crèche      30   38%
Évolution des carrières    51   65%
Mobilité interne     27   35%
Femmes dans des postes de direction  40   51%
Équilibre entre vie professionnelle et vie privée  50   64%
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2. Rapport d•activité

2.1 Consultation du personnel

2.1.1 Enquête auprès du personnel réalisée le 8 mars 2005 … Journée internationale de la femme

À l’occasion de la Journée internationale de la femme, le COPEC a réalisé, par voie électronique, une enquête auprès 
du personnel, dont le thème était «  Le COPEC agit en votre faveur ». Les participants étaient invités à indiquer sur 
lesquels des cinq grands aspects suivants ils souhaitaient que le COPEC fasse porter son action, et à nous faire part 
de leurs remarques et suggestions : 

la crèche,
l’amélioration de l’évolution des carrières,
l’amélioration de la mobilité interne,
une meilleure représentation des femmes dans les postes de direction,
l’amélioration de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée.

Les participants étaient autorisés à voter en faveur de plusieurs de ces thèmes. Au total, 78 réponses ont été reçues, 
les voix se répartissant comme suit:

Au vu des résultats de l’étude, la plupart des participants souhaiteraient que le COPEC agisse principalement en vue 
de l’amélioration de l’évolution des carrières et de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Parallèlement 
à leur vote, un grand nombre de participants à l’enquête ont également exprimé des observations et des suggestions 
révélatrices de préoccupations et de thèmes communs, qui sont repris ci-dessous :

La question de la crèche n’est pas considérée comme étant celle pour laquelle le COPEC devrait agir en prio-
rité, notamment parce qu’elle est déjà traitée par le comité paritaire « Crèche ». Cependant, les participants qui 
ont fait des remarques sur la crèche ont tous considéré qu’il s’agissait là d’un atout pour la Banque en qualité 
d’employeur pratiquant une politique d’égalité des chances et qu’elle jouait un rôle clé dans la fidélisation du 
personnel. Le COPEC continue d’apporter son soutien au comité paritaire « Crèche » puisque l’augmentation 
de la capacité de la crèche joue un rôle évidemment important à l’appui des parents qui travaillent et des pra-
tiques de la Banque en matière d’égalité des chances.

La question de l’amélioration de l’évolution des carrières a été plébiscitée, car elle concerne indifféremment les 
hommes et les femmes. On note principalement que le personnel s’inquiète avant tout de ne pas pouvoir travail-
ler au mieux de ses capacités et que la promotion des femmes, en particulier dans les fonctions D et C, est moins 
rapide que celle des hommes. Des suggestions positives ont été faites, portant, par exemple, sur l’établissement 
d’un plan de carrière pour chaque membre du personnel et sur un renforcement de la formation. Des inquié-
tudes ont également été exprimées quant aux potentialités inexploitées du personnel d’exécution hautement 
qualifié. Le COPEC accorde un intérêt constant à l’ensemble de ces questions et son groupe de travail chargé de 
l’évolution des carrières a soumis à RH une série de suggestions à ce sujet.

Les participants ont estimé, dans leur majorité, que la question de la mobilité interne ne doit pas être envisagée 
séparément de l’évolution des carrières ou l’ont considérée comme connexe.

C’est le thème de l’amélioration de la représentation des femmes dans les postes de direction qui a suscité le plus 
de controverses. Les participants peuvent être rangés dans deux grandes catégories : les premiers ont la sensation 
que les femmes étaient discriminées dans le domaine des promotions et les seconds s’inquiètent de voir la Banque 



pratiquer la discrimination positive pour davantage promouvoir les femmes que les hommes. Le fait que ces deux 
perceptions antagonistes co-existent dénote une préoccupation plus large quant à la transparence du processus de 
promotion pour l’ensemble du personnel (cette question fait l’objet d’un examen approfondi au point 2.4.1 du 
rapport sur la formation de sensibilisation à la question de l’égalité entre hommes et femmes). Il faudrait procéder 
à une analyse plus détaillée des statistiques relatives aux promotions pour savoir si un élément de préjugé sexiste 
intervient dans le processus de promotion. Cet aspect sera probablement pris en considération dans l’analyse 
effectuée par le cabinet de conseil chargé d’étudier les pratiques de la Banque en matière d’égalité des chances, 
exercice commencé en 2005 et qui devrait être achevé au cours du premier semestre 2006.

Amélioration de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Ce thème est arrivé au deuxième rang, par 
ordre de priorité, des questions devant être traitées par le COPEC. Les participants s’inquiétaient principalement 
du jugement que portent les directeurs sur les membres de leur personnel qui prennent un congé parental ou un 
congé de maternité et de leur réticence à l’égard des possibilités de travail à temps partiel et de télétravail. La ques-
tion de la « culture des heures supplémentaires » était également une préoccupation majeure pour l’ensemble des 
personnes qui désirent parvenir à un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée, tout en préservant 
leur image de professionnalisme aux yeux de leurs supérieurs hiérarchiques.

Outre les cinq aspects susmentionnés, quelques participants ont estimé que le COPEC devrait également s’occuper de 
questions non liées à l’égalité entre les sexes et qu’il lui fallait davantage asseoir son rôle au sein de la Banque.

Le COPEC attache de l’importance à l’ensemble de ces observations et suggestions et les éléments d’information 
tirés de l’enquête permettront de renforcer la hiérarchisation des stratégies à mettre en œuvre pour encourager 
l’amélioration des pratiques en matière d’égalité des chances à la Banque, stratégies qui seront élaborées en 2006.

2.1.2  Programme de déjeuners-réfl exions (« Food for Thought Luncheon »)

Une initiative importante a été lancée cette année, à savoir l’organisation de réunions autour d’un déjeuner, ayant 
pour hôtes des membres du Comité de direction et ouvertes à l’ensemble du personnel. Ces réunions ont donné aux 
participants une occasion sans pareille d’établir des contacts et de faire part de leurs préoccupations et ont permis aux 
membres du Comité de direction de se faire une idée des questions que se pose le personnel et d’exprimer leur propre 
point de vue directement avec lui.

Au total, 48 membres du personnel (sans compter les membres du COPEC), représentant une grande variété de divi-
sions et de fonctions au sein de la Banque, ont assisté à ces déjeuners qui, en 2005, ont eu lieu comme suit:

                           Date       Présidé par

        22 février 2005     VP Roth
           22 mars 2005    President Maystadt
            14 avril 2005     VP Martin Castella
             24 mai 2005     VP De Fontaine Vive Curtaz
 6 septembre 2005     VP Genuardi
29 novembre 2005     VP Sedgwick

Les débats étaient bien évidemment confidentiels et aucun procès-verbal n’a été établi. Toutefois, les notes rédigées 
par les représentants du COPEC montrent que certains thèmes et problèmes communs ont été soulevés de manière 
répétée par les membres du personnel qui ont pris part aux déjeuners et par les membres du Comité de direction.

Les principaux thèmes abordés ont été les suivants : 

le recrutement. En particulier, s’agissant de la manière d’attirer le personnel d’encadrement, il convient de veiller 
à ce que l’appartenance à l’un ou l’autre sexe n’entre pas en ligne de compte au moment de l’entretien et de re-
cruter des personnes à un niveau fonctionnel reflétant leur expérience antérieure ;

l’évolution des carrières. Rappelons que ce sujet a été soulevé à maintes reprises ; ont été abordées dans ce 
contexte des questions en rapport avec la mobilité interne, le passage des fonctions d’exécution à des fonctions 
d’encadrement, ainsi que l’accompagnement et l’identification de personnes capables d’occuper des postes de 
direction dans le futur ;

les politiques de promotion : la Banque devrait tenir compte de l’expérience acquise en dehors de ses murs 
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et organiser des sessions de formation à l’attention des personnes souhaitant occuper des postes de direction à 
l’avenir;

la formation et la sensibilisation des cadres, y compris l’apprentissage de techniques d’entretien et la sensibilisation 
au problème de l’égalité des sexes;

l’importance de politiques et de pratiques permettant de concilier travail et famille, telles que l’existence de la 
crèche, la prestation d’une aide aux époux et partenaires à la recherche d’un travail à Luxembourg, la possibilité 
de travailler à temps partiel et la flexibilité de l’organisation du temps de travail, le congé parental et le congé de 
maternité;

la nécessité de procéder à une analyse de la situation actuelle en matière d’égalité des chances et de situer la Banque 
par rapport aux autres institutions financières internationales.

Bien qu’aucune indication quantitative ne puisse être retirée de ces réunions, elles ont largement contribué à sensibiliser 
le Comité de direction. Les thèmes des débats ont par ailleurs permis de se forger une image de la culture de la Banque et 
de mettre en exergue, une fois de plus, les aspects et les problèmes qui intéressent tout particulièrement le personnel et 
la direction.

2.2 Infl uence sur la politique générale

2.2.1  Remarques adressées au Comité de direction au sujet de la crèche

L’existence d’une crèche gérée par la Banque est reconnue, tant par la direction que par le personnel, comme étant 
un atout important dans le recrutement et la motivation du personnel, une composante essentielle de la stratégie de 
la Banque en matière d’égalité des chances, un facteur de poids dans la recherche d’un bon équilibre entre vie profes-
sionnelle et vie privée, un instrument positif du recrutement et une composante de la rémunération et des avantages 
offerts au personnel.  Malheureusement, la crèche a désormais quasiment atteint sa pleine capacité et la note adressée 
en septembre par le département « Ressources humaines » (RH) au Comité de direction avait pour objet d’exposer les 
différentes options possibles et les considérations budgétaires y afférentes en vue d’accroître la capacité de la crèche.      

Les remarques du COPEC fi guraient en ces termes dans le rapport :

“Le COPEC se réjouit que la Banque examine la question de la crèche.  Étant donné que depuis l’ouverture de celle-
ci, le personnel a augmenté de 51 %, il est important que la Banque prenne des mesures pour résoudre le problème 
chronique de capacité qui ne pourra que s’aggraver avec le temps, compte tenu de l’évolution de la pyramide des âges 
du personnel de la BEI”.

La note de RH ne précise pas vraiment si la réservation de places dans des crèches extérieures est envisagée comme une 
solution temporaire ou permanente, la proposition ne mentionnant pas la possibilité de réaliser une étude de faisabilité 
d’une seconde crèche. En revanche, elle souligne à juste titre l’importance que la crèche revêt pour ce qui est de la 
performance du personnel, de la motivation, de l’égalité des chances dans le contexte de l’équilibre entre vie profes-
sionnelle et vie privée, et du recrutement. Le nombre estimatif de places nécessaires correspond plus ou moins à la 
liste d’attente actuelle de la crèche. Se pose alors la question de savoir si les estimations tiennent compte de l’évolution 
de l’âge moyen du personnel et des recrutements futurs de la Banque. L’enquête menée en 2002 par le COPEC et le 
comité paritaire « Crèche », qui n’est pas citée dans la note, avait conclu qu’il se dégageait une nette préférence pour la 
création d’une seconde crèche1 . Il ressortait également de l’enquête réalisée en 2005 par le comité paritaire «Crèche» 
(cf. annexe 1 à la note de RH) que la création d’une seconde crèche était la solution préférée des participants.

Pour comprendre l’intérêt réitéré du personnel pour la création d’une seconde crèche, il est nécessaire de connaître 
les besoins suivants, qui sont difficiles à satisfaire par des crèches extérieures :

la liste d’attente la plus longue à la crèche de la BEI concerne la section anglophone.  Compte tenu notamment du 
fait que de plus en plus de ressortissants des nouveaux États membres vont être recrutés, la demande pour cette 
section devrait plutôt croître que diminuer.   Ainsi que l’indiquait la note de RH, la crèche de la BEI est la seule 
citée dans l’enquête à disposer d’une section anglophone séparée.  Dans la majeure partie des crèches privées, la 
langue de communication est le luxembourgeois ou le français ;  

1 À ce questionnaire diffusé le 17 octobre 2002, 129 membres du personnel ont répondu : 73 personnes ont demandé que la crèche soit 
implantée sur le site de la BEI, 51 à une distance raisonnable de la Banque et 24 n’ont indiqué aucune préférence.

1.
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incompatibilité entre les heures de travail à la BEI et les heures de travail des crèches extérieures : en effet, seules 
huit des vingt crèches visées par l’enquête de RH sont ouvertes jusqu’à 19 heures (heure de fermeture actuelle de 
la crèche de la BEI) ;

incompatibilité entre les congés de la BEI et les périodes de fermeture des crèches extérieures.  On rappellera 
dans ce contexte que la majorité des membres du personnel de la Banque n’a pas la possibilité d’avoir recours  à 
un membre de sa famille puisque ceux-ci ne résident pas sur place, lorsque la crèche décide de fermer ses portes 
pour des périodes qui ne correspondent pas au calendrier de la BEI ;

il ressort des enquêtes susmentionnées que le personnel de la BEI préfère nettement une crèche proche du bureau.  
C’est également un avantage pour la BEI sur le plan de la productivité de son personnel, dont les temps de trajet 
se trouvent réduits.

Le Comité de direction a pris acte des recommandations de RH pour ce qui concerne la soumission d’un appel d’off res pour 
la gestion de la crèche et, à titre de mesure temporaire, le lancement d’un appel à la concurrence pour l’obtention de places 
supplémentaires dans des crèches privées situées à Luxembourg. Il s’est en outre déclaré favorable à la réalisation d’une 
étude destinée à évaluer la mise en place d’une seconde crèche.

2.2.2    Remarques adressées au Comité de direction sur la proposition de création d’un poste de 
responsable de la diversité à la BEI

Dans la note relative à la crèche, RH a exposé une proposition visant à regrouper les fonctions administratives en rap-
port avec les politiques générales en matière de transparence, de la dignité de la personne au travail et de l’égalité des 
chances, au sein d’un poste de « responsable de la diversité ». Tout en faisant observer qu’il n’était pas opposé au re-
groupement des fonctions, le COPEC a invité RH à examiner les répercussions de la dénomination de poste proposée 
et a recommandé que la description et la définition du rôle d’un poste de cette importance soient suspendues jusqu’à 
réception des conclusions de l’étude confiée au cabinet de conseil. Le COPEC a par ailleurs demandé à prendre une 
part active dans la description du poste, son niveau fonctionnel et son processus de sélection.

Le Comité de direction a accepté la proposition de RH, à la condition que les attributions du nouveau responsable de la 
diversité soient défi nies avant la désignation du titre y aff érent.

2.2.3 Lettre adressée au département « Ressources humaines » (RH) et aux représentants 
du personnel (RP) concernant les modifi cations apportées à la politique destinée à améliorer 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée

À l’issue de l’enquête menée auprès du personnel et des premiers déjeuners-réflexion (« Food for Thought Luncheons 
»), le COPEC a adressé une lettre à RH et aux RP leur demandant d’examiner les aspects suivants, dans le contexte 
de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée :

alignement du congé de maternité sur celui de la Commission (20 semaines):  à l’heure actuelle, la Banque ac-
corde un congé de maternité de 16 semaines, qui peut être suivi d’un congé de maladie de 4 semaines (même si les 
médecins ne le mentionnent pas, ce dernier est en pratique destiné à l’allaitement).  L’alignement, par la Banque, 
de sa politique sur celle de la Commission permettrait de garantir que les remplacements sont, dès le début, 
prévus pour vingt semaines, ce qui serait bénéfique à la fois pour les membres du personnel concernés et pour 
leurs directeurs.  On peut ajouter que les statistiques de la Banque pourraient être quelque peu faussées par le fait 
qu’actuellement les femmes en congé de maternité se voient accorder quatre semaines de congé comptabilisées à 
titre de congé de maladie et non de congé de maternité ;

alignement de la politique de congé parental sur celle de la Commission (possibilité de prendre ce congé jusqu’à 
ce que l’enfant ait atteint l’âge de 12 ans) :  la politique actuelle de la Banque qui consiste à autoriser son personnel 
à prendre un congé parental seulement jusqu’à ce que l’enfant ait atteint l’âge de 5 ans fait que les femmes, cadres 
en particulier, ont de grandes difficultés à prendre ce type de congé sans que cela n’entrave leur programme de 
travail.  Le problème est d’autant plus aigu que les grossesses sont rapprochées.  Le relèvement de la limite d’âge 
aurait des conséquences positives pour les directeurs comme pour le personnel puisqu’il assurerait une planifica-
tion plus fluide des congés parentaux.  Cette modification permettrait également aux hommes qui le souhaitent de 
prendre plus facilement un congé parental ;

alignement sur le système de flexibilité du temps de travail appliqué à la KfW (la Banque de Développement de la 

2.

3.

4.

1.

2.

3.
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République fédérale d’Allemagne) :  la KfW se base sur le temps de service presté sur une période de temps rela-
tivement longue et non sur des plages de présence fixes.  Le personnel, en particulier les mères d’enfants en bas 
âge, saluerait la possibilité de démarrer sa journée de travail et de la finir plus tôt.  De plus, la KfW comptabilise 
les heures de travail prestées sur une base trimestrielle.  Il est paradoxal de constater que, lorsqu’il s’agit d’heures 
supplémentaires, la Banque tient compte des pourcentages moyens sur quatre mois, mais qu’elle n’applique pas la 
même méthode pour la comptabilisation des heures de travail (aucun report d’heures supplémentaires au-delà du 
maximum de dix heures).  Le travail est de nature cyclique et les heures supplémentaires effectuées sur un mois 
ne devraient pas être perdues sous l’effet d’une simple manœuvre comptable ;  

remplacement de personnes en congé : certaines directions générales ne remplacent pas systématiquement les 
membres de leur personnel en cas d’absence pour congé de maternité ou congé parental. Étant donné qu’un 
budget existe pour ces remplacements, RH devrait renforcer sa vigilance pour s’assurer que les personnes en 
congé parental, familial ou de maternité sont bien remplacées pendant leur absence, et ce afin d’alléger le surcroît 
de la charge de travail pour les collègues.

Le COPEC n’a pas encore reçu de réponse offi  cielle de RH et des RP sur ces diff érents points.

2.2.4 Les modifi cations politiques intervenues en 2005 en rapport avec l’égalité des chances

En juillet, RH a publié la note de service n° 621 dont l’objet était la révision de la politique en matière de congés de 
convenance personnelle et l’instauration d’une nouvelle politique de congés pour raisons familiales.

2.3 Partage des meilleures pratiques et aide accordée

2.3.1  Participation à la conférence organisée par ORIGIN à Washington

Des membres du COPEC ont assisté à la réunion annuelle d’ORIGIN (Organisational and Institutional Gender Infor-
mation Network) qui s’est tenue dans les locaux de la Banque mondiale, à Washington, D.C., à l’occasion du 10e an-
niversaire de la création d’ORIGIN. Ce réseau a pour finalité le partage d’informations, d’expériences et l’acquisition 
de connaissances dans les domaines de l’égalité des sexes et de la diversité.   Il offre également un réseau d’appui aux 
organismes qui promeuvent ces différents aspects, ainsi qu’un moyen informel de comparer les organisations membres 
entre elles sur les plans de l’égalité des sexes et du nombre de femmes dans les postes de direction.

La réunion organisée à l’occasion du 10e anniversaire du réseau ORIGIN a donné l’occasion de réfléchir aux objectifs 
atteints et à la manière dont le réseau pourrait encore s’améliorer. Les principales questions abordées ont été les ob-
jectifs et points de vue d’ORIGIN, les avantages qu’il y aurait à accepter les ONG, les organisations des secteurs public 
et privé dans le réseau, même si leurs points de vue et leurs besoins peuvent diverger, la possibilité de mettre sur pied 
un site Web pour ORIGIN et l’opportunité d’examiner la question de l’égalité entre les sexes lors de débats plus larges 
traitant des meilleures pratiques en matière de diversité.

Le programme comportait également un exposé présenté par des consultants externes et relatif à une étude sur 
les pratiques en matière de diversité au sein d’une institution multilatérale.  Cette présentation a mis en exergue la 
manière dont une organisation peut employer des personnes de nature très diverses (notamment sur les plans culturel, 
ethnique et des sexes) sans pour autant disposer d’un environnement intégrateur,  permettant à tous les membres de 
son personnel de progresser au même rythme.  Elle a défini les grandes lignes de la méthodologie utilisée pour l’étude, 
y compris le calcul des différences en matière de salaires et d’avancement sur une base quantitative. Ces différences 
ont ensuite été mises en rapport avec les éléments qualitatifs liés aux comportements, à la culture et aux pratiques de 
l’organisation, afin de déterminer s’il existait des préjugés ou des facteurs occultes susceptibles de défavoriser certains 
groupes. L’étude a été en mesure de démontrer que des groupes présentant certaines caractéristiques culturelles ou 
personnelles avaient sensiblement moins de chance d’accéder à des postes de direction. Il en allait de même pour 
d’autres groupes dont la formation et l’expérience différaient de celles du groupe «modèle». L’étude a fait ressortir la 
différence qui existe entre la politique théorique et les comportements et fourni un modèle utile, bien que complexe, 
pour identifier les barrières culturelles occultes des organisations. Il serait extrêmement intéressant de mener une 
étude similaire à la BEI dans le futur. 

En 2006, la Banque accueillera la prochaine réunion des membres du réseau ORIGIN et continuera à tirer profi t de son ap-
partenance à ce réseau et cette instance de réfl exion qui étudie les questions de diversité et d’égalité entre les sexes.

4.
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2.3.2 Exposé de Mmes Matthäus-Maier et Windeck le 13 avril 2005

Mme Matthäus-Maier, membre du conseil d’administration de la KfW (la banque de développement de la Répu-

blique fédérale d’Allemagne) et sa collègue Mme Windeck, commissaire chargée, au sein de la KfW, de l’égalité entre 

les sexes, ont donné une conférence très intéressante qui a attiré un large public parmi le personnel de la BEI; elles 

ont à cette occasion fait part de leur expérience personnelle et présenté le plan d’égalité des chances de la KfW.

Mme Matthäus-Maier a expliqué que, lorsqu’elle a débuté sa carrière politique, rares étaient ses collègues féminines 
et que, quelques années après son entrée au Parlement, elle est devenue une mère active. Son mari l’a aidée à as-
sumer sa carrière professionnelle en acceptant de rester au foyer pour s’occuper de leur enfant. Membre du con-
seil d’administration de la KfW depuis 1999, elle a conseillé aux femmes soucieuses de leur carrière d’avoir de la 
persévérance, de prêter main forte aux autres femmes, de les encourager et non de les critiquer davantage qu’on le 
ferait à l’égard des hommes et d’éduquer leurs enfants en veillant à ne pas leur transmettre des préjugés sexistes.

Mme Windeck a exposé succinctement les quelques recommandations suivantes, qui s’appuient sur l’expérience ac-
quise à la KfW lors de l’introduction et de la mise en œuvre de son programme d’égalité des chances:

les directeurs ont besoin d’un véritable engagement de la part du conseil d’administration ; 

il faut encourager les directeurs à promouvoir les femmes ; de même la fixation d’objectifs en matière d’égalité 
des chances devrait faire partie de l’exercice d’évaluation des directeurs ;

les ressources humaines doivent être conscientes des problèmes liés à l’égalité entre les sexes et y être sensibi-
lisés;

il faut encourager les hommes à prendre des congés parentaux et à travailler à temps partiel, s’ils y sont autor-
isés;

le rôle des représentants du personnel dans le domaine de l’égalité entre les sexes doit être renforcé.

Mme Windeck a par ailleurs décrit les conditions en vigueur à la KfW concernant la flexibilité du temps de travail (cf. 
note du COPEC à RH – section 2.2.3, point 3. ci-dessus).

2.4 Accroître les actions de sensibilisation et gérer les changements

2.4.1  Questionnaire et formation sur la sensibilisation au thème de l’égalité entre hommes et 
femmes

Après que le Comité de direction ait approuvé cette recommandation en novembre 2004, RH, en consultation avec le 
COPEC, a chargé le cabinet de conseil Pearn Kandola, d’entreprendre une formation de sensibilisation à l’égalité des 
sexes à l’intention des cadres supérieurs de la Banque. Préalablement à la conception et à l’organisation des séminaires, 
les consultants ont, dans un premier temps, réalisé une enquête par sondage, par voie électronique et de taille réduite, 
dont les résultats ont contribué à identifier les points forts, les points faibles, les opportunités et les risques existant 
actuellement à la Banque. Les séminaires eux-mêmes reposaient sur l’évaluation de la culture d’entreprise de la BEI 
par rapport au schéma dessiné par les consultants pour une organisation axée sur la diversité. Fort des résultats de ses 
recherches menées dans plus de 200 organisations différentes et de l’expérience acquise à cette occasion, le cabinet 
Pearn Kandola est parvenu à distinguer le concept d’ « égalité des chances » de la « gestion de la diversité » :

le concept d’égalité des chances concerne l’offre d’un traitement équitable en faveur de « groupes défavorisés » 
tels que les femmes, les minorités ethniques et les handicapés. En règle générale, les actions menées dans le con-
texte de l’égalité des chances reposent sur des actions positives, la fixation d’objectifs en matière d’emploi et le 
travail en résau. Fréquemment, les initiatives liées à ce concept se focalisent sur le respect de la législation;

en revanche, la gestion de la diversité concerne les droits de tous les employés, et pas seulement de ceux apparte-
nant aux groupes visiblement les plus défavorisés ; elle inclut, par exemple, les personnes ayant des différences 
invisibles (orientation sexuelle, situation familiale ou même nationalité). Pour qu’une organisation réussisse, il faut 
que tous les membres de son personnel soient respectés, motivés et que l’on exploite leur potentialité. La gestion 
de la diversité n’est pas fondée sur la fixation d’objectifs pour des groupes particuliers ; elle tente au contraire 
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de tirer le meilleur parti de tous les membres du personnel et d’offrir à chacun d’eux un environnement fondé 
sur l’équité et la flexibilité, dans lequel la réussite repose sur le mérite et non sur des objectifs d’action positive2. 
Elle s’appuie sur les meilleures pratiques actuellement appliquées dans le domaine de la gestion des ressources 
humaines.

On trouvera plus loin une description succincte des conclusions que tire le cabinet de conseil de cette enquête. 
Une copie du rapport complet est disponible sur demande auprès du secrétariat du COPEC.

Points forts, poins faibles, opportunités et risques

Points forts

Deux grands thèmes se dégagent à cet égard :

des possibilités de temps de travail flexibles et des facilités telles que la crèche, le congé parental pour les femmes 
et les hommes ainsi que la possibilité de travailler à distance ont été considérées comme des points forts incitant 
les mères actives à continuer de travailler à la Banque ;

l’impression générale qui se dégage est que le problème de la parité est bien reconnu par le personnel et la direc-
tion. On en veut pour preuve des déclarations du Comité de direction et du Conseil d’administration qui estiment 
que des mesures doivent être prises pour atteindre un meilleur équilibre entre hommes et femmes dans les postes 
de cadre de direction, ainsi que le travail effectué par le COPEC, tout comme les efforts déployés pour recruter 
davantage de femmes cadres à l’extérieur de la Banque.

Points faibles

la perception de l’application d’une discrimination positive  est considérée comme un point faible3 majeur en ce 
sens qu’elle génère une certaine rancœur vis-à-vis de la promotion de femmes émanent de leurs collègues mascu-
lins et une impression que ces promotions ne resultent pas du mérite personnel mais plutôt de l’objectif de voir   
s’améliorer les statistiques.

la perception que le processus de promotion manque de transparence et le fait qu’il n’existe aucune indication 
précise quant aux qualités professionnelles requises pour obtenir une promotion.

la perception d’une approche incohérente pour ce qui concerne l’évolution des carrières et une absence de clarté 
quant à ce qui constitue la voie la plus adaptée pour la progression de carrière. Les hommes sont également perçus 
comme étant favorisés lorsqu’il s’agit de prendre part à des « tâches spéciales » au sein d’un département, ce qui 
leur permet d’améliorer leur image et la probabilité d’une promotion. D’aucuns estiment en outre qu’il faut da-
vantage de temps à une femme pour progresser dans les fonctions de cadres.

la culture apparente des heures tardives et des heures supplémentaires ainsi que l’impression que le personnel est 
supposé se conformer à ce schéma de travail pour pouvoir avancer.

Opportunités

Deux thèmes sont apparus en rapport avec certains points faibles évoqués plus haut:

veiller à ce que les sélections et promotions soient transparentes et fondées sur le mérite. Il est également suggéré 
d’adopter une approche plus structurée en matière de sélection et une attitude plus formelle pour ce qui concerne 
l’évolution des carrières ;

accroître la responsabilité des personnes exerçant des fonctions de gestion de personnel pour ce qui est de créer 
une culture d’intégration.

2  La gestion de la diversité et l’intégration plutôt que la fixation d’objectifs spécifiques sont désormais considérées par la majeure partie 
des organisations internationales comme étant le meilleur moyen de maximiser les potentialités de l’ensemble du personnel et la réussite de 
l’organisation.
3  Il convient de noter que cette conclusion s’appuie sur un petit nombre de remarques apparues dans l’étude effectuée par Pearn Kandola.  
Aucun élément empirique ni politique concrèt ne permet de penser que la Banque applique une discrimination positive.
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Risques 

risque portant sur la réputation/l’image. La perception est que la façon dont la Banque agit actuellement en 
matière d’égalité des sexes pourrait susciter des critiques de la part du Parlement européen ou, de manière plus 
générale, de la société européenne du fait que, pour le moment, son action n’est pas en accord avec la société 
qu’elle est censée servir.

diminution de la motivation des membres du personnel qui ne se sentent pas reconnus à leur juste valeur en raison 
du manque de possibilités de promotion.

la qualité du travail et la motivation pourraient bien se ressentir de la perception que l’appartenance à l’un ou 
l’autre sexe (ou toute autre caractéristique subjective) compte davantage que les compétences.

Principales conclusions et recommandations du cabinet de conseil 

Le cabinet de conseil suggère que, malgré l’existence d’un certain nombre d’initiatives positives citées à la section 
«Points forts» ci-dessus, la Banque fasse porter son action sur des solutions à long terme. Il convient notamment de:

mettre l’accent sur les processus d’évolution de carrière et sur le rôle que jouent les gestionnaires de personnel 
dans l’épanouissement de leurs équipes ;

veiller à la transparence des décisions de promotion : il faut notamment préciser clairement les qualités et les 
critères requis pour pouvoir bénéficier d’une promotion et s’assurer que c’est bien sur eux que repose la déci-
sion.

Ce dernier point, en particulier, est important pour que règne à la Banque une culture de « méritocratie » et pour met-
tre l’institution à l’abri des épreuves du temps ; si, pour le moment, la question de l’égalité entre les sexes est peut-être 
un « facteur subjectif », il faut savoir qu’il peut exister d’autres « facteurs subjectifs » qui, au fil du temps, pourraient 
avoir, pour les membres du personnel, une incidence sur leurs opportunités professionnelles.  Pearn Kandola a estimé 
que, par l’adoption d’une approche stratégique à long terme faisant la part belle au mérite, les organisations peuvent se 
prémunir contre toutes les éventualités à cet égard et qu’elles auront, dans l’intervalle, assimilé nombre des avantages 
découlant d’une telle approche dans le domaine de la diversité.   Un rapport de la Commission européenne4 , publié 
en 2003, a mis l’accent sur certains des avantages qui peuvent être retirés :

69 % des entreprises entendues dans le cadre du rapport ont déclaré que la mise en œuvre de politiques tenant 
compte de la diversité avait renforcé leur réputation en tant qu’entreprise ;

62 % ont déclaré que ces mêmes politiques avaient contribué à recruter un personnel hautement qualifié et à le 
retenir ; 

58 % ont déclaré que les mesures prises en faveur de la diversité avaient permis d’accroître la motivation et 
l’efficacité et 57 % de renforcer l’innovation ;

57 % ont déclaré que ces politiques avaient permis d’améliorer les niveaux de prestation des services et de satisfac-
tion de la clientèle et concouru à surmonter les pénuries de main-d’œuvre. 

2.4.2  Rencontre avec les directeurs généraux le 23 février 2005

En présence de M. Maystadt, président, et de M. Roth, vice-président, le COPEC et RH ont rencontré les directeurs 
généraux afin d’examiner avec eux à la fois la question de la parité des sexes au sein de leur direction et les propo-
sitions adressées conjointement par RH et le COPEC au Comité de direction en novembre 2004, et de mettre en 
exergue la pérennité de l’engagement de la Banque dans le domaine de l’égalité des chances.

Les directeurs généraux ont souligné les actions spécifiques qu’ils avaient entreprises pour essayer d’atteindre un meil-
leur équilibre hommes-femmes dans l’attribution des postes de cadres au sein de leur direction. Certaines mesures 
étaient destinées à accroître le nombre de femmes ayant la perspective de pouvoir devenir cadres dans le futur dans 
les fonctions D et C. Le recrutement de femmes suffisamment qualifiées est demeuré problématique dans certaines 
4  Coûts et avantages de la diversité.  (2003).  Centre for Strategy and Evaluation Services, pour le compte de la Commission européenne.



                                                                       Page 11                                     

directions en raison d’un manque de candidates. Certains directeurs généraux, tout en saluant l’instauration du congé 
parental, se sont déclarés préoccupés par les répercussions que le remplacement du personnel parti en congé parental 
a sur le plan des ressources, en particulier en ce qui concerne les cadres, qui sont plus difficiles à remplacer pour de 
courtes périodes en raison de leur savoir-faire et compétences spécifiques.

Dans ce contexte, la possibilité de créer un pool de cadres qui pourrait intervenir dans certaines directions sur la base 
d’un système de rotation afin de répondre à ces besoins particuliers a été proposée et longuement débattue. 

2.5 Suivi et identifi cation des tendances

Une des fonctions essentielles du COPEC est de suivre l’évolution de la situation en matière de recrutement et de 
promotion des femmes et d’en déterminer l’incidence sur l’équilibre hommes-femmes à la Banque. Cette analyse sta-
tistique nous aide à suivre l’évolution des promotions et des recrutements par sexe, en particulier au niveau des cadres 
supérieurs, mais aussi dans l’ensemble de l’institution. En outre, le fait de soumettre nos statistiques administratives au 
réseau ORIGIN (Organisational and Institutional Gender Information Network) nous permet de situer la BEI par rap-
port à d’autres institutions internationales comme la Banque mondiale et le FMI pour ce qui est du nombre de femmes 
occupant des postes d’encadrement et de direction. 

En 2005, pour la première fois de son histoire, l’effectif de la Banque a été composé à proportions égales d’hommes et 
de femmes. Cependant, le nombre d’hommes et de femmes aux postes d’encadrement et de direction continue d’être 
sensiblement différent. Les femmes demeurent prédominantes au sein des fonctions du personnel d’exécution. De fait, 
le pourcentage de femmes dans les fonctions de cadre de direction est revenu en 2005 à son niveau de 1999, soit 9 %, 
après avoir atteint un maximum de 15 % en 2001 et 2002. Qui plus est, après le départ en retraite, en janvier 2006, 
d’une femme cadre de direction, le pourcentage de femmes dans cette catégorie est actuellement à 8 % seulement.

Il est devenu évident, dans le courant de la phase initiale du projet de consultance, que le suivi statistique de l’équilibre 
entre les sexes exige la création de banques de données plus exhaustives et une analyse beaucoup plus détaillée que ce 
que permet le système actuel de collecte de données.  Le COPEC apportera son soutien à RH pour la mise en place 
de systèmes de ce type et pour l’interprétation des résultats. Dans le cadre de son rapport, le consultant formulera 
des recommandations concernant les principaux indicateurs devant faire l’objet d’un suivi. Les statistiques données et 
interprétées plus bas présentent cependant les tendances observées entre 1999 et 2005.

2.5.1 L•Institution prise dans son ensemble … une Banque à deux visages

PERSONNEL EN ACTIVITÉ PAR SEXE ET PAR CATÉGORIE AU 31 DÉCEMBRE 2005

En 2005, pour la première fois de son histoire, l’effectif de la Banque a été composé à parts égales de femmes et 
d’hommes. En revanche, les femmes sont, pour la plupart, employées à des postes d’exécution (fonctions I à G). En 
ce qui concerne les postes d’encadrement ou de direction (fonctions F à SC), l’équilibre entre les sexes est renversé, 
la grande majorité des postes de direction étant occupés par des hommes.

La fonction F, en particulier, présente un point de transition entre le personnel d’exécution principal et le personnel 
d’encadrement débutant. Si le passage à une fonction supérieure est assez fréquent en ce qui concerne le personnel 
d’exécution, il est nettement plus rare de voir des membres du personnel appartenant à la catégorie F accéder à des 
fonctions de direction.  Constatant que les hommes sont désormais plus nombreux à occuper des postes de secrétaires, 
il sera intéressant d’étudier, dans ce contexte, quel impact cette situation aura, éventuellement, sur la perception de 
ces fonctions et sur le schéma de carrière des fonctions d’exécution et des fonctions d’encadrement.

SC % C % D % E % F % G % H % I % K % TOTAL

Femmes 7 9% 17 13% 52 20% 95 39% 102 65% 135 87% 126 86% 128 89% 0 0% 662

Hommes 68 91% 116 87% 207 80% 149 61% 56 35% 20 13% 21 14% 16 11% 9 100% 662

Total 75 133 259 244 158 155 147 144 1324
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PROPORTION D’HOMMES ET DE FEMMES DANS CHAQUE FONCTION

5

2.5.2  Cadres et Directeurs féminins 

POURCENTAGE DE FEMMES CADRES SUR LA PÉRIODE 1999-2005

Le tableau ci-dessus fait paraître deux grandes tendances. En premier lieu, il est très décevant de constater le recul de 
la proportion des femmes appartenant au cadres de direction, qui est retombée au niveau de 1999.  Le tableau sur les 
«fonctions des cadres supérieurs», que l’on trouvera plus loin, en est une autre illustration.

Par ailleurs, il est important d’essayer de vérifier si le réservoir de candidates potentielles pour les fonctions de direc-
tion ou d’encadrement supérieur augmente. Bien que le nombre de femmes en fonctions C et D continue d’enregistrer 
une légère augmentation, le réservoir potentiel de futurs directeurs demeure largement masculin.

Les raisons qui pourraient expliquer le faible nombre de femmes dans les fonctions « cadre» et de femmes Cadres 
de direction sont complexes et diverses. La Banque n’est toutefois pas le seul organisme à rencontrer des difficultés 
dans ces domaines. Les suggestions de stratégies destinées à accroître le nombre de directeurs femmes à la Banque 
seront inscrites dans les recommandations formulées par le cabinet de conseil dans l’étude et le rapport qu’il fournira 
courant 2006. Ces suggestions serviront à élaborer un plan d’action à long terme en matière d’égalité des chances et 
contribueront à tirer parti des potentialités de l’ensemble du personnel.

Une analyse plus détaillée de la situation dans les fonctions managériales met également en lumière certaines tendances 
et difficultés.

5  Les chiffres utilisés tiennent compte des membres du personnel de cette catégorie en détachement ou en CCP. Cette catégorie comprend 
également les directeurs associés sans responsabilité managériale. Se reporter au tableau correspondant.

Fonction (voir annexe 1) 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

SC 5 9% 7% 15% 15% 13% 11% 9%

C 8% 8% 8% 9% 9% 11% 13%

D 11% 13% 14% Non disponible 19% 19% 20%

E 36% 39% 38% Non disponible 37% 38% 39%

F 64% 65% 67% Non disponible 60% 63% 65%
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FONCTIONS DES CADRES SUPÉRIEURS *
    

Les postes de cadre de direction se divisent en trois catégories : les directeurs généraux, les directeurs et les directeurs 
associés. Le titre de directeur associé est accordé sur la base de l’expertise ; les personnes concernées peuvent exercer 
des responsabilités managériales équivalentes à celles d’un chef de division (fonction C).

Si le nombre effectif de femmes cadres de direction est resté plus ou moins stable ces cinq dernières années, la propor-
tion a en fait diminué en raison de la forte augmentation du nombre de personnes dans cette catégorie. De même, les 
rares femmes étant cadres de direction sont pour l’essentiel des directeurs associés. Il n’est pas certes dans notre inten-
tion de minimiser la réussite de ces personnes à la Banque. Néanmoins, tant que le pourcentage de femmes occupant 
des postes de direction n’aura pas sensiblement augmenté, il est peu probable que s’imprime le changement de culture 
nécessaire pour voir une représentation plus satisfaisante du personnel féminin à tous les niveaux fonctionnels. De plus, 
il est probable que l’impression que les promotions reposent sur des critères autres que le mérite persistera tant que 
le nombre de femmes à des postes de direction demeurera aussi limité.

2.5.3 Promotions avec passage à la fonction supérieure

La Banque emploie plus de 1 200 personnes qu’elle a recrutées sur la base de leurs compétences ; nombre de ses em-
ployés comptent un grand nombre d’années de bons et loyaux services au sein de l’organisation. La mobilité entre les 
fonctions est, tant pour les hommes que pour les femmes, un aspect important de la manière dont la Banque maximise 
la gestion des ressources humaines. L’enquête, les déjeuners-réflexions et les séances de formation de sensibilisation à 
la question de l’égalité entre les sexes (cf. sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.4 ci-dessus) ont permis de révéler qu’il s’agissait 
d’une préoccupation majeure pour l’ensemble du personnel, non seulement sur le plan des promotions, mais aussi 
pour ce qui concerne la mobilité entre les directions et les départements. Pour la Banque, qui cherche à asseoir sa 
crédibilité en qualité d’employeur pratiquant une politique d’égalité des chances, c’est un défi majeur à relever que de 
garantir la transparence du processus de promotion.

Il n’est pas vraiment possible de déterminer, à partir de ces statistiques générales, s’il existe ou non une discrimina-
tion positive en faveur de l’un ou l’autre sexe. Dans l’analyse réalisée par RH sur l’exercice d’appréciation 20046, 
une représentation graphique de la proportion de femmes et d’hommes ayant bénéficié d’une promotion de E à D 
démontre qu’en 2001 et en 2002, presque autant de femmes éligibles que d’hommes éligibles ont été promus chaque 
année d’une fonction à l’autre. Cela revient à dire que le nombre de promotions correspondait au nombre de femmes 
et d’hommes en fonction D. Avant 2001, toutefois, les hommes étaient largement favorisés. Cela pourrait, en partie 
expliquer la proportion moindre de femmes en fonction D aujourd’hui.   De plus, en 2004, les femmes éligibles pro-
mues ont été deux fois moins nombreuses que les hommes éligibles (5 % contre 10 %).  Ce chiffre indique la persist-

6  Analyse publiée sur l’intranet en janvier 2006.
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Nombre total de personnes 

concernées

Directeurs généraux ** Directeurs *** Directeurs associés

H F Total % de 

femmes

H F Total % de 

femmes

H F Total % de 

femmes

H F Total % de 

femmes

2000 34 3 37 8% 8 1 9 11% 26 2 28 7% 0 0 0 N.A.

2001 35 6 41 15% 8 0 8 0% 27 2 29 7% 0 4 4 100%

2002 41 7 48 15% 8 0 8 0% 23 2 25 8% 10 5 15 33%

2003 48 7 55 13% 10 0 10 0% 21 2 23 9% 17 5 22 23%

2004 61 8 69 12% 6 0 6 0% 27 4 31 13% 28 4 32 13%

2005 61 7 68 10% 6 0 6 0% 26 3 29 10% 29 4 33 12%

*  Hors membres du personnel en CCP ou en détachement.      
** Parmi les directeurs généraux figure le secrétaire général  
*** Parmi les directeurs figurent le secrétaire général adjoint et le contrôleur financier      



ance d’une disparité entre les promotions d’hommes et de femmes à ce niveau de fonction. À aucun moment entre 
1990 et 2004, le taux de promotion des femmes n’a dépassé le taux de promotion des hommes, ce qui indiqué qu’il 
n’y a jamais eu de discrimination positive à l’égard des femmes. Pour être plus sûr qu’aucune préférence en fonction 
des sexes existe, il serait bon d’analyser cette information pour chaque fonction et d’utiliser ces données comme un 
outil de contrôle du processus de promotion. 

Par ailleurs, il faudrait procéder à une analyse plus détaillée, par fonction, de la période moyenne qu’hommes et 
femmes passent à une certaine fonction pour déterminer si l’un ou l’autre sexe est favorisé, sur la base de la période de 
temps passée dans une certaine fonction avant l’attribution d’une promotion.  Il conviendrait de faire de même pour 
le suivi des promotions des hommes dans des fonctions d’exécution, par rapport à leurs collègues féminines.

Le degré d’exploitation et d’interprétation des statistiques sur l’égalité des sexes a sensiblement progressé au cours des 
dernières années à la BEI et il est probable que le projet du cabinet de conseil aboutira sur l’identifi cation  des indicateurs 
clés nécessaires au suivi des données relatives aux promotions et aux recrutements, rassemblées et utilisées pour évaluer 
les évolutions et identifi er les discriminations éventuelles.

PROMOTIONS À DES FONCTIONS SUPÉRIEURES PAR ANNÉE
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1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 TOTAL 

1999-2005

TOTAL  EN % 

1999-2005

TOTAL EN % 

2005

Fonctions 

d•exécution

F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H

G 11 1 15 3 17 2 22 3 21 3 25 4 21 21 132 37 78% 22% 50% 50%

H 17 0 17 2 17 2 17 0 18 5 18 2 10 5 114 16 88% 12% 67% 33%

I 0 0 0 2 1 7 0 2 0 8 0 0 0 0 1 19 5% 95% n.d. n.d.

TOTAL 28 1 32 7 35 11 39 5 39 16 43 6 31 26 247 72 77% 23% 54% 46%

 29 39 46 44 55 49 57 319

  

 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 TOTAL 

1999-2005

TOTAL  EN 

%1999-2005

TOTAL  EN % 

2005

Fonctions        

« cadres »

F H F H F H F H F H F H F H F H F H F H

SC 2 3 0 7 4 1 1 11 0 10 1 13 1 6 9 51 15% 85% 14% 86%

C 1 12 1 13 4 9 4 22 1 15 5 13 3 10 19 94 17% 83% 23% 77%

D 5 22 5 17 11 19 14 25 11 22 5 16 9 15 60 136 31% 69% 37.5% 62.5%

E 3 3 6 4 7 6 12 4 7 6 7 21 15 12 57 56 50% 50% 56% 44%

F 4 1 5 0 10 1 9 7 15 2 10 8 14 2 67 21 76% 24% 88% 13%

TOTAL 15 41 17 41 36 36 40 69 34 55 28 71 42 45 212 358 37% 63% 48% 52%

56  58  72  109  89  99  87  570



2.5.4 Recrutement

RECRUTEMENT EN 2005 … CADRES 

La tendance consistant à recruter des femmes en fonction F s’est poursuivie en 2005 malgré une légère augmenta-
tion du nombre de femmes recrutées en fonction E. Le nombre de personnes, des deux sexes, recrutées en fonc-
tions D et C est minime et, aucune femme n’a été recrutée en fonction C depuis 1999. En 2005, les femmes en 
fonction C le devaient à des promotions internes.

RECRUTEMENT PAR ANNÉE ET PAR FONCTION … DE 1999 À 2005
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Nombre de femmes Nombre d•hommes TOTAL % de femmes

SC 0 0 0 n.d

C 0 0 0 n.d

D 1 4 5 20%

E 12 23 35 34%

 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

TOTAL 

1999-2005

% de femmes

1999-2005

Fonctions  

« cadres » 

F H F H F H F H F H F H F H F H

C 0 0 0 0 0 3 0 0 0 3 0 0 0 0 0 6 0%

D 2 1 1 5 0 16 1 3 1 8 0 3 1 4 6 40 13%

E 5 18 6 16 10 25 3 15 10 30 6 16 12 23 52 143 27%

F 1 1 4 3 12 12 6 6 9 14 13 15 21 17 66 68 49%

TOTAL 8 20 11 24 22 56 10 24 20 55 19 34 34 44 124 257 33%

28 35 78 34 75 53 78 381

Fonctions 

d•exécution

F H F H F H F H F H F H F H F H % de femmes

1999-2005

G 0 0 0 0 1 0 0 1 1 2 1 2 2 1 5 6 45%

H 2 0 2 1 1 0 1 1 4 1 3 1 2 2 15 6 71%

I 13 2 26 0 28 1 27 1 34 2 31 1 33 3 192 10 95%

K 0 0 0 1 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 4 0%

TOTAL 15 2 28 2 30 2 28 3 39 7 35 4 37 6 212 26 89%

17 30 32 31 46 39 43 238

C to F W M W M W M W M W M W M W M W M

29% 71% 31% 69% 28% 72% 29% 71% 27% 73% 36% 64% 44% 56% 33% 67%



                                    

ANNEXE 1 : LES DIFFERENTES CATEGORIES À LA BEI

Personnel d’Exécution

Représenté par les fonctions K (la plus basse) à G (la plus haute).

Personnel de Conception

Représenté par les fonctions F (la plus basse) à D (la plus haute).

Personnel de Direction

Représenté par les fonctions C (la plus basse) et SC (la plus haute). La fonction C englobe les chefs de division et 

les experts (ces derniers n’exerçant pas de responsabilité managériale). La catégorie SC englobe les directeurs et 

directeurs associés (experts de haut niveau pouvant exercer des responsabilités managériales correspondant à 

celles d’un chef de division – fonction C).
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Annexe 2

LE COMITÉ DU COPEC EN 2005

Représentants du Personnel

Andrew Vince (vice-président), Angelika Buss,  Helen Kavvadia, Kristin Lang , Mirja Watts  

Administration

Shiva Dustdar (présidente), Alfonso Querejeta, Luis Garrido , Torsten Reinhardt,  Raff aella Calvi  

Vice-President Wolfgang Roth  Observer 

Isabelle Marchal  Assistant 


